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Comité de Direction 
Réunion du Lundi 30 Mars 2026 

(Par messagerie) 
  

 
 

 

Présidence :  Pascal PERRET. 

 
  

Présents : Romaric ANDRÉ, Claude BARRÉ, Vincent CALLICO, Geneviève CHARRIER, Yann CHAUVEL, 
Christophe CHESNAIS, Michel ÉLOY, Philippe FERRÉ, Yohann FOUASSIER, Anne Sophie 
FOUCHER, Sébastien GEUSSELIN, Marie-Claude HOUDAYER, René JOUNEAUX, Alexis 
MARTEL, Jean-Noël PICOT, Pascal PINÇON et Anthony RAYMONDE. 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

Le secrétariat de la séance est assuré par Christophe CHESNAIS. 
 
 

▪ Dossiers Fonds d’Aide au Football Amateur. 
 
 

1 - DISTRICT 
 

1.1 – Fond d’Aide au Football Amateur : 
 
▪ Rappel de l’extrait du Procès-Verbal n°15 du Mardi 24 Mars 20026 

 

1.9 – Fond d’Aide au Football Amateur (FAFA) : 
 

« La liste des dossiers a été examinée et validée par le Bureau. Afin que cette décision soit transmise à la 

Ligue avant le 31 Mars ; nous sommes dans l’obligation légale d’obtenir l’accord des membres du Comité 

de Direction (par messagerie). Cf procès-verbal n°16 à venir. » 
 

▪ Le tableau récapitulatif des projets et des aides demandées a été adressé à chaque membre du Comité de 
Direction. Le retour de l’approbation ou non est fixé au Dimanche 29 à midi. 
 

La consultation des 18 membres du Comité de Direction donne les résultats suivants : 
  

Nombre de votants : 16 
Pour : 16 
Non : 0 
Abstention : 0 
 

Par conséquence le tableau récapitulatif des projets et des aides demandées est validé en l’état et est 
adressé à la Ligue des Pays de la Loire avant la date butoir du Mardi 31 Mars 2026. 
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Prochaine réunion du Bureau du Comité de Direction :  Mardi 7 Avril 2026 à 19h00 
 
Prochaine réunion du Comité de Direction :  Mardi 28 Avril 2026 à 19h00 

 
                     Le Président du District 

                             Pascal PERRET 
 Le Secrétaire Général 

Christophe CHESNAIS 

 

 


